
PHASE 1 – réalisation du trottoir, de la piste cyclable et de la zone de stationnement coté des numéros pairs (du n°56 

au n°100) � Hachurage rouge 

 

 

PHASE 1B - réalisation de l’accotement coté des numéros pairs entre le numéro102 et 106 �Hachurage orange 

 

 

 



PHASE 2 – réalisation de la structure de la chaussée du coté des numéros pairs � Hachurage bleu 

 

 

PHASE 3 - réalisation de la structure de la chaussée du coté des numéros impairs � Hachurage jaune 

 

 



PHASE 4  - réalisation du trottoir, de la piste cyclable et de la zone de stationnement coté des numéros impairs  

� Hachurage rouge 

 

 

Aménagement complet 

 

 

 

 


